
Le petit guide
du compostage

collectif
Tout ce qu’il faut savoir pour bien composter ensemble



Pourquoi composter ?

Diminuer
le volume de mes ordures 

ménagères

Produire  

un amendement gratuit 

pour mon jardin et ne plus 

utiliser d’engrais chimiques

Le compostage collectif permet aux personnes 

vivant en collectivité, en appartement ou en maison 

individuelle sans jardin, de participer 

à une action commune, en compostant leur déchets 

alimentaires. Le compostage collectif est aussi 

l’occasion de travailler 

en collaboration avec son voisin en s’engageant 

dans une action éco-citoyenne. 

Le principe est simple : un point de compostage 

est installé dans un espace commun (au pied 

d’immeuble ou dans l’espace vert d’un quartier...). 

Le SYDED et ses partenaires suivent le bon 

déroulement des opérations. 

Comment fonctionne le compostage collectif ?

Comment fonctionne le compostage ?

Il améliore la structure du 

sol. Dans les sols argileux, 

il allège la terre et favorise 

le drainage. Dans les sols 

sableux, il donne du corps 

à la terre et renforce 

sa capacité à retenir l’eau.

Le processus aboutit 

à la production d’un 

amendement naturel : 

le compost. Incorporé 

à la terre, il restitue 

la matière organique 

et les éléments nutritifs 

nécessaires aux plantes. 

Les déchets subissent 

une décomposition en 

présence d’oxygène, due 

à l’action d’organismes 

décomposeurs (bactéries, 

champignons, vers 

de compost). 



1 2 3
Pourquoi 3 bacs ?

Comment participer ?

Où utiliser le compost ?

Le premier pour le stockage 

du broyat (branchages 

broyés).

Le troisième est un bac 

de maturation dans lequel 

il ne faut plus rien introduire 

avant que le compost soit 

prêt à l’utilisation

Le deuxième pour y 

déposer les déchets 

compostables(épluchures, 

fruits et légumes pourris, 

croûtes de fromage, marc 

de café, sachets de thé, 

coquilles d’oeufs...)

Les personnes souhaitant participer recoivent un bioseau pour y jeter les déchets à composter. 

Elles déposent le contenu du seau dans le n°2 en y ajoutant du broyat pris dans le bac n°1.

Le SYDED et ses partenaires s’occupent du brassage du compost, du transfert du bac 2 

vers le bac 3 et de la collecte du compost mûr qui est ensuite proposé aux participants.

Dans les jardinières et les plantes en pot

Dans les potagers ou dans la terre des massifs des espaces verts communs

Il faut entre 9 et 12 mois pour obtenir du compost. Il peut alors être utilisé :



Les déchets compostables

OUI

• Épluchures de fruits et légumes

• Restes de repas

• Marc de café avec le filtre

• Sachet de thé en papier

• Coquilles d’œufs, coquillages 

et escargots écrasés

• Bouquets fanés

• Serviettes et mouchoirs 

en papier,

• Boites d’oeufs en carton, rouleaux 

de papier toilette et essuie-tout 

(en petits morceaux)

• Feuilles et plantes mortes

• Etiquettes des fruits

• Elastiques et ficelles 

des bottes de légumes

• Huiles, graisses

• Cartons imprimés, tissus, papiers 

glacés

• Sacs et poussières d’aspirateur

• Mégots de cigarettes

• Cendres de charbon

• Couches

• Plantes traitées chimiquement

• Branches non broyées

NON

Déchets de cuisine

Déchets ménagers non alimentaires
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